ARRETE n° 563 CM du 9 juin 2008 portant modification de l’arrêté n° 375 CM du 2 avril 2008 prenant acte de la démission de M. Moetai Charles Brotherson en qualité de chef du service des postes et télécommunications et portant nomination de M. Michael Toromona en qualité de chef du service des postes et télécommunications.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1355 PR du 19 avril 2008 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 96-147 APF du 5 décembre 1996 portant création du service des postes et télécom­munications ;

Vu l’arrêté n° 208 CM du 29 janvier 2004 précisant les missions du service des postes et télécommunications et fixant son organisation ;

Vu l’arrêté n° 375 CM du 2 avril 2008 prenant acte de la démission de M. Moetai Charles Brotherson en qualité de chef du service des postes et télécommunications et portant nomination de M. Michael Toromona en qualité de chef du service des postes et télécommunications ;

Vu les nécessités de service ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 juin 2008,

Arrête :

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n° 375 CM du 2 avril 2008 susvisé est abrogé.

Art. 2.— L’article 3 de l’arrêté n° 375 CM du 2 avril 2008 susvisé est ainsi rédigé :

“Art. 3.— M. Gilbert Lai Woa est nommé chef du service des postes et télécommunications par intérim à compter du 25 mars 2008.”

Art. 3.— Le ministre du budget, des finances et des pouvoirs publics, en charge du développement de l’économie numérique, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 juin 2008.


Gaston TONG SANG.

Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre du budget, des finances


et des pouvoirs publics,


Georges PUCHON.

